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R E D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
Rue d u  P rem ier M ars et rue Numa ü ro z  14 a1 1

U k V i i w w B i !  JLUfitiL'-y 
In sta lla tio n s d 'eau  e f d e  gaz  

Toujoi rs un  grand choix de lustres,  pota- 
ge is  et réchauds  en magasin.

Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Astl — Neuciiôtel et Mal «g a
En au tom ne : M o û t d u  p a y s  

E oulevarcl cio la Gare

Emile Fienniger

S erre  3 5  a 3 5  a  S erre
Ancienne S  y  il a Çj o g u e

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

Bière de la Brasserie Ulrich 
T É i é p h o n e  T é l é p h o n e

4, RUE FRITZ C0URV01SIER, 4 
La C hau x-d e-F onds

Den ‘ées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros et détail.

h  «« ' f in '
Rue ILéopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE ROZ™J-ï^*s
Tissu ; en tous g. nies. Confections pour Dames. Draperies 

pour H rames. Bonneterie. M ercerie. Ganterie et Layettes.

Lainage.1 Au GAGNE PETIT . Soieries 
G, RUE DU STAND E. M E Y E R  & Gie HUE JU S1AND, G 

Corsets français, p r ix  de fabrique. -  Blancs

WJ/Denrées coloniales. Vins
   j et spiritueux, harines,

sons, avoines. Mercerie, Laines et cotons.

L. Vertliier el Cie — ‘I
C h a p e ller ie  en tous genres. — Toujours grand  
assortiment de C ravates.

lîaGüb ichweizer P la c e  d e  l’H ôtel-d e-V ille
Boucherie -- CUarcutejrie

Magasins du Prii temps, J .-H . Natiie
Ilui Léopold-Robert 4 — Halte du tram w ay

V êten .en ts  pour hom m  \s, je u n e s  g e n s , en fan ts

ira: serie de la iom eis b ié r e ^ E
1IUNICR P1ISEN, en fûts et en bouteil les

Gr; nd Bazar du PANIER FLEURI
S p éc i ilité  d ’a r t ic le s  m ortu a ires en  to u s  g e n r e s

M E M E N T O

C ercle  o u v r ier :  Comité tous les mardis.
C horale l'A venir. Répéti t ion tous les jeudis,  

à 8 1/2 h.
B ib lio th èq u e  du C erc le  ou vrier . — Le mercredi  

son1 de 8 1/2 à 10 heures et le d imanche  
de 10 heures à midi.

L a  K é n a g è re .  — D istribu tion  des m arch an 
dises chaque sam edi, de 8 à 10 heu res du 
so ii , au Cercle ouvrier.

L’A m itié . — Réunion le jeudi,  à 9 h. du soir 
au local, Chapelle 5.

Secticn littéraire l’Amitié. — Répéti t ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha 
pelle 5.

Mont( u rs d e  b o îte s . — Réunion du bureau 
cent ial  et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures  du soir au Cercle ouvrier.

Le C jg n e , groupe  d ’épargne.  Encaissement 
ch iq ue  samedi de 8 heures  à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du Cazin. — Tous les dimanches  de 11 
heures du matin à midi ,  réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45

La C agn otte , groupe  d’épargne.  — Per 
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 2G.

El e c t i o n s  à la j u s t i c e  d e  p a i x
des S et 3  jtiin

Liste du P arti  socialiste-démocrate

Juge de Paix :

Walter BIOLLEY.

Assesseurs :

Louis WERRO. 
L.-Ed. HUMBERT-DROZ.

Les contribuables qui 
sont en retard dans le paie
ment de leurs im pôts ont le 
droit de vote pour les élec
tions à la justice de paix et 
des jurés.

S# {a Tftétropote
L’assemblée de la Métropole avait  att iré 

une  foule d ’audi teurs .  Plus aucune place 
dans la vaste salle et dans la salle à côté ; 
un grand  nombre de personnes se pres 
saient  debout  aux portes ou stat ionnaient  
sur  les trottoirs.  On évalue à 5 ou (500 le 
nombre  des assistants.

L’orchestre débute par  verser  des torrents 
d ’harmonie sur  les audi teurs,  puis, à 9 heu 
res, Gustave Schard ouvre la séance. Il ex
plique la raison de cette réunion et s ’at ta
che à relever certaines crit iques,  adressées 
à notre candidat .  On lui a reproché d ’être 
un raté ; il est en bonne et nombreuse com
pagnie.

L’ora teur cite quelques noms d ’hommes 
i l lustres qui ont échoué à leurs examens:  
F. de Lesseps, François Coppée, Victor 
Hugo, Pasteur,  tous des ratés et il y en a bien 
d ’autres.  Ainsi il y a deux ans, les aspirants  
au brevet pédagogique n ’ont  ils pas presque 
tous échoué? Sans doute,  on a trouvé que 
cette carrière était t rop encombrée.  Gustave 
Schaad cherche à s ’expl iquer pourquoi  des 
hommes d ’une intelligence incontestable ne 
sortent  pas avec succès des épreuves de l’ex
amen. 11 suppose que  dans certains cas, le 
mauvais vouloir des examina teurs  y est 
bien pour que lque chose. Le Dr Favre, lui 
aussi,  a été examiné  et l’on sait à quels r é 
sultats les aliénistes ont abouti.

Puis le député  socialiste fait l ’éloge du 
candidat  Biolley. Plus que  personne,  il a 
travaillé au Grand Conseil, pendant les neuf 
années qu' i l  y a siégé. Son activité a abordé 
tous les domaines.  Ses connaissances ju r i 
diques lui ont permis  de s ’a t taquer  au Code 
pénal,  ce monum en ta uque l  personne n ’osait 
toucher et dont  il a fait modifier heureuse
ment  plusieurs dispositions.  Tous ceux qui 
le connaissent  pour l ’avoir vu à l’œuvre sa 
vent ce q u ’il vaut. L’élévation de son ca
ractère,  sa hauteur  de vues l ’empêcheront  
de tomber  dans la partialité,  il sera un juge 
un ique ment  préoccupé de justice, l ’orateur 
et ses collègues, députés socialistes s ’en por 
tent garants.

Après avoir annoncé que  l’assemblée est 
contradictoire,  le président  Schaad donne 
la parole au Dr Favre.

Celui ci débute par dire q u ’il laissera de 
côté les bastilles modernes et les aliénistes,  
mais q u ’il ne sort ira pas de la justice, puis
q u ’il veut parler  des élections à la justice 
de paix. La justice neuchàteloise,  il la con
naît.  Comment  on la prat ique,  il ne le sait 
que trop. L’orateur  en donne quelques 
échantil lons,  tirés de son propre procès. 
On aura i t  dû lui rendre  justice, mais com
ment  l’a-t-on fai t?  On s ’est appuyé  su r  les 
dires d ’experts  qui  racontaient  des choses 
fantaisistes et mensongères.  L’ora teur  s ’est 
donné  à tâche de cont rôler  point  par  point 
les assert ions contenues dans ce m o n u m e n 
tal rappor t  et son enquête personnelle a 
abouti  à des résultats d iamétra lement  op
posés. Pour  lui nuire,  on n ’a pas craint  
d'avancer que  le Dr Pfylïer était son aide, 
q u ’il s ’était engagé au nom du Dr Favre,  à 
faire une opérat ion cotée 50 francs ; rien 
n ’est plus faux. Le rappor t  dit  que  tel té
moin cité n ’a pas jugé à propos de se r e n 
dre à cette invitat ion : Mensonge encore. 
Le témoin n ’a reçu aucune  citation. De ce 
q u ’il avance, le Dr Favre a les preuves 
écri tes;  ce sont des déclarat ions des pe r 
sonnes mises en cause.  Nous aussi,  nous 
avons des dément is  à produi re  

L’orateur  expose pourquoi  le part i  socia
liste a désigné Wal te r  Biolley comme can 
didat.  Ce n ’est pas, comme on a tenté de 
l’insinuer,  q u ’il ait besoin d ’une place. C’est 
parce que le parti  ayant  décidé de marcher  
à la lutte pour  affirmer ses principes et r é 
c lamer  une  meil leure applicat ion de la jus 
tice, il lui fallait un candidat .  Celui qui 
était  tout désigné, t ant  par ses capacités 
que  par  son dévouement  au parti  et à tou
tes les causes justes,  c ’était M. Walte r Biol
ley. Voilà pourquoi  il a été porté en liste;  
il n ’y a pas besoin d ’al ler chercher midi à 
quatorze heures.

Nous le savons — et toute la populat ion 
de La Chaux-de-Fonds avec nous — absolu
men t  capable de rempl i r  ce poste. Et il faut 
toute la mauvaise foi du National  et de son 
rédacteur  pour  le contester.  L’orateur  o u 
vre une parenthèse pour  dire que  ce n ’est 
pas lui qui aurai t  signé une déclarat ion 
constatant  la bonne foi de. M. Perr in.  Il a 
trop de preuves contraires.

S ’agissant  du t i tulaire actuel de la justice 
de paix, le Dr Favre reconnaît ,  avec tout  le 
monde,  que  M. Bolle est un honnête ho m 
me, commercialement  parlant ,  ou dans le 
sens couran t  du m o t ;  oui, il est honnête,  
c’est-à-dire q u ’il ne ferait pas ce q u ’a fait 
tel autre juge,  qui s ’est évanoui dans une 
caisse contenant  plusieurs  mil l iers de 
francs et n ’en a laissé, à son réveil, 
q u ’une  centaine,  parce q u ’il avait  de la poix 
aux mains.  Et cependant  celui-là, le Grand 
Conseil l’a réélu.

Croit-on que  M. Bolle est cependant  à 
l’abri de tout  reproche ? On a déjà dit  ce qui 
en était de son cumul.  Mais même dans 
l’exercice de ses fonctions, ne peut-on rien 
lui t rouver  à redire.  L’ora teur connaît  pour 
sa part  deux faits auxquels  il a été d irec te 
ment  mêlé et qui  ne lui ont  pas laissé l’im 
pression que  le juge de paix était le modèle 
des juges.

Dans l’un de ces cas, il a a t tendu ju s q u ’
au lendemain ou au sur lendemain  des élec 
tions pour  rendre  un ju g e m e n t ;  dans l’a u 
tre il a condamné une  pauvre veuve journa 
lière à diverses amendes parce que  son g a 
lopin de fils faisait l ’école buissonnière et 
prena it  la clé des champs.  Est-ce q u ’un juge 
ne devrait  pas, dans de semblables cas, t e 
ni r  compte des circonstances ? Les amendes 
se sont t ranformées en jours de prison. Qui 
aurai t  nour ri  les gosses, pendant  que la 
mère subissai t  la peine d ’une faute q u ’elle 
n ’avait pas commise et q u ’elle n ’avait pu

emp êche r?  Car elle est placée dans cette 
s i tuat ion:  ou survei ller  son galopin et ne 
pas gagner sa vie ou aller à ses journées  et 
être condamnée  parce que son enfant  m a n 
que  l'école.

Voilà cependant  des faits qui mont rent  
que  la justice est loin d ’être appliquée,  m ê 
me à la justice de paix, comme elle devrai t  
l ’être. Aussi les socialistes veulent  ils la 
changer  et la modifier,  comme ils veulent  
modifier l ’organisat ion sociale e t la  faire re 
poser sur  la vraie justice.

L’orateur,  très applaudi ,  invite cha leureu
sement  les assistants à voter la liste bleue, 
samedi et d imanche  prochains.

La parole est donné à Walter  Biolley qui 
dit  la si tuat ion désagréable et pénible dans 
laquelle il se trouve de devoir parle r à l ’oc
casion de sa propre candida ture,  au risque 
d ’être accusé de l’avoir lancée et de la pa
t ronner  lui même comme on l ’a écrit. Ce 
pendant  cette si tuation est, somme toute, 
préférable à celle d ’un homme qui se cache 
et qui n ’ose se présen te r devant  notre juge 
à tous, le peuple souverain.  .le suis venu 
ici, la tête haute,  regardant  en face, pour 
entendre mes contradicteurs et les griefs 
qu' i ls  ont contre moi et pour  leur  répon
dre.

Après ce préambule ,  l ’o rateur ,  très écou 
té, expose que  ce n ’est pas sa candidature 
q u ’il vient sou ten ir  ou défendre.  11 vient, 
comme il l ’a fait, t ant  d ’autre fois, exposer 
et justifier l’a tt i tude du parti  auquel  il a 
l’honneur  d ’appar teni r .

Le parti  socialiste a inscr it  dans son 
programme l’élection directe de tous les 
magist rat s par le peuple.  Cette revendica
tion est si légitime q u ’elle s ’impose. L’ora
teur  dit  les grandes l ignes de ce principe.  
C’est une notion démocra tique  au premier  
chef. 11 ne suffit pas que le peuple élise ses 
mandatai res  qui  n ’ont ni le pouvoir, ni le 
maniement  des affaires, ni l ’adminis t ra tion 
de la justice.  Ceux q u ’il doit nommer ,  ce 
sont ceux qui sont  aux responsabil i tés ef
fectives et qui  devraient  être en contact 
permanent  avec le peuple et sous son 
contrôle immédiat .  Si cela existait,  on a u 
rai t  d ’aut res garant ies de bonne administ ra  
tion républ icaine et de saine justice, on ne 
verrai t  pas se renouveler  le scandale de la 
nomina tion  d ’un juge que  le Grand Conseil 
vient d ’infliger une fois encore à not re po
pulation.

Sans doute,  on nous dit  que  c ’est mêler  
la passion poli t ique à la sereine justice ; 
mais ceux qui  p rétendent  que  les élections 
judiciaires sont à l’abri  de toute passion 
polit ique savent  que  c’est juste le cont ra i 
re. Pour  le prouver,  il suffit de rappele r  que 
sur  les 72 magist rats  de l’ordre judiciaire 
que compte le canton de Neuchâtel,  un seul 
est socialiste et encore ce n ’est q u ’un d e u 
xième assesseur,  c’est-à-dire q u ’il est très 
ra remen t  appelé à rempl i r  les fonctions de 
juge. Tous les autres sont ou rad icaux  ou 
conservateurs.  En réalité, la justice est 
aux mains d ’une classe. Voilà comment  on 
n ’int rodui t  pas la polit ique dans le temple 
de la just ice!  On y fait au cont raire de la 
polit ique de classe, c’est-à-dire celle que 
nos adversai res cons idèrent  comme la pire 
de toutes les poli t iques dans une républ i 
que,  parce q u ’elle divise les citoyens en 
deux camps  ennemis.

Au surp lus  qui  donc a le droit  de nous 
accuser de faire de la polit ique en vue des 
élections à la justice de paix. Est-ce vous 
les chefs radicaux et l ibéraux,  coalisés et 
alliés ?

Nous nous souvenons ; nous avons de la 
mémoire.  Dans une vibrante péroraison, 
l ’orateur rappelle ce qui s ’est passé en 
1892 où la coalition a chassé de l ’Hôtel de 
Ville le vénérable Dr Coullery, parce q u ’il 
cumulai t  soi-disant.



L A  S E N T I N E L L E

Les a r g u m e n t s  employés  con t re  not re  
juge de paix,  no us  les r e to u r n o n s  avec a u 
t an t  de  force con t re  votre juge  ; ils n ’ont  
pas  p e r d u  de l e u r  valeur .  Comme vous le 
faisiez en 1892, à no t r e  tour ,  nous  c r i ons :

Pas de cumul ! Pas d’accapareurs!
L’o r a te u r  descend de l ’e s t r ade  sa lué pa r  

u n  to n n e r r e  d ’a p p l au d i s se m e nt s .
Le p r és id e n t  r épè te  q u e  la r éu n io n  est 

con t rad ic to i re ,  que  les o r a t e u r s  adv er sa i 
r es  se ron t  écou tés  da n s  le ca lm e  et avec 
r espect .  Q u e lq u ’un  dem ande- t - i l  la paro le  ?

M. Ch. P e r r i n ,  r é d a c te u r  du National,  
veut  p a r l e r  de sa place,  au mi l ieu d ’un 
g r o u p e  de fonc t i onn a i r es  et d ’am is .  On lui 
cr ie  :

— A la t r ib u n e  ! A la t r ib u n e  !
Il hési te,  enfin il se déc ide et  t r ave r se  

la foule.  Cet acte de coura ge  lui vaut  des 
ap p l au d i s se m e n t s .

M. Ch. P e r r i n  aff irme q u ’il est  venu,  sans  
avoi r  l ’in t e n t io n  de p r e n d r e  la parole.  Il r é 
pète  ce q u ’il a d i t  au S t and .

Il y a  t rois  ans ,  social istes,  r a d i c au x ,  li 
bé ra ux ,  tout  le m o n d e  étai t  d ’accord  pou r  
n o m m e r  les t roi s  m ag i s t r a t s  a c t u e l s ;  cha 
c un  recon na i s s a i t  qu ' i l s  ava ien t  d ’excel  
l entes  qual i té s .

A u j o u r d ’hui  la s i tua t ion  n ’a pas  ch an g é  
et ce p e n d a n t  on veut  me t t r e  b r u t a l e m e n t  à 
la po r t e  M. Bolle ? P ou rq u o i  ? En quoi  a-t-il 
d é m é r i t é  ?

On lui r ep r och e  de c u m u le r .  Mais on 
exagère .  La p reuve ,  c ’est  les dé m en t i s  i n 
fligés à M. Schaad au suje t  du c ré d i t  m u 
tuel  et  de la Caisse hypo théca i re .  Que reste-  
t-il de ces a c c u s a t i o n s ?  M. Bolle est  g é r a n t  
d ’im m e u b l e s ;  il en  gè re  si p e u !  11 est n o 
ta i r e,  ma i s  j a ma i s  on n ’a pu d i re  q u ’il f a i 
sai t  des  actes p en d a n t  le t e m p s  q u ’il doit  
co ns ac re r  à ses fonct ions.  N ’est  il pas l ibre 
d ’oc cu per  ses lois irs  c o m m e  il lui  conv i en t  ? 
D 'a i l l eur s  en co n se rv an t  son é tude ,  M. 
Bolle a vou lu  se m e t t r e  à l ’ab r i  des  c a p r i 
ces du  co rps  électoral .  On lui  r ep r och e  de 
n ’êt re  pas assez à ses fonct ions,  ma i s  ce r e 
p roche  to mb e  pa r  le fait  que  M. A d am ir  
Sandoz a r e c on n u  lu i -même q u e  La Chaux-  
de Fonds  a u r a i t  besoin de de ux  juges  de 
paix.  Co m m en t  peu t -on  d i re  à q u e l q u ’un  
q u ’il ne t r avai l l e  pas,  l o r s q u ’il fait la b e 
sogne  de de u x  h o m m e s  ! Quoi d ’é t o n n an t  
auss i  à ce q u ’il y ai t  ce r t a in s  pet i t s  r e t a rd s  !

On a di t  q u e  les social is tes  n ’ava ien t  
q u ’un  seul  r e p r é s e n ta n t  d an s  le corps  j u d i 
ci ai re  ; ils en ont  un  au t re ,  M. Pau l  Jac-  
ca rd,  p r és id e n t  des  p r u d ’ho m m e s .  Ils ont  
un  fonc t ionna i re ,  c o m m e  M. Arno ld  Kohly,  
in sp ec te u r  des appren t i s sa ges .  Ils ont  eu 
un  juge d ’ins t ruc t ion ,  M. L. Amiet ,  et si le 
Grand  Conseil  l ’a r emerc ié ,  c ’est  q u ’il avai t  
ses r a isons .  Du res te ,  La Chaux-de -Fonds a 
rat i fié le vote du  Grand Conseil .

Une vo ir:  Et Bourqu in  ?
M. Bo ur qu in  n ' es t  pas ici en cause .  Nous 

ne d i scu tons  pas M. Bou rq u in .  S ’il s ’ag i s 
sai t  de M. Wi l l i am Bo ur qu in  opposé  à M. 
W a l t e r  Biolley,  on p ou r ra i t  voi r  et  d i scute r .  
Mais il ne s ’agi t  ici q u e  des  é l ect ions  à la 
jus t i ce  de paix.  Et po u r  ces élect ions,  M. 
Bolle me  para i t  t r ès  qual i f ié ay an t  r empl i  
ces fonct ions  p e n d a n t  neuf ans .
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B E N J A M I N
R O MA N  S O C I A L

p a h

CLAUDE T1LLIER

C o m me  il e n t a m a i t  son second A ve , le 
sommei l  le pri t ,  et il se mit  à ronf ler  à l ’in s 
t a r  de son ami Page.  Le l en de m a in  ma t in  à 
cinq heures ,  l o r sque  le sa c r i s t a in  v in t  s o n 
ne r  l 'Angélus,  il ap e r çu t  q u e l q u e  chose d ’a- 
genou i l l é  qui  avai t  co m m e une  fo rme  h u 
maine .  Il s ’im a g in a  d ’abord ,  da n s  sa s im- 
plicité,  que  c ’étai t  un sa int  qui  ét ai t  sort i  
de sa n iche  pour  faire qu e l q u e  exercice  de 
pén i tence,  et il s ’ap pr ê ta i t  à le faire r e n t r e r  
d an s  l’ég l i se ;  mais ,  s ’é t an t  ap pr oc h é  d a 
vantage,  à la lu e u r  de sa l a n te rne ,  il r ec o n 
n u t  m o n  oncle,  qui  avai t  un  pouce de ve r 
glas  s u r  le dos,  et à l ’ex t ré m i t é  du nez un 
filet de glace d ’une dem i  aune .

— Holà,  oh ! m o n s i e u r  Rat l i ery ! s ' écria-  
t il d a n s  l’orei l le  de Benjamen.

Co m me  celui  ci ne r ép o n da i t  pas,  il alla 
t r a n q u i l l e m e n t  s o n n e r  son A ngé lus ,  et 
qu an d  il l’eu t  achevé et parachevé ,  il r ev in t  
à M. Ha the ry .  Au cas q u ’il ne fût pas mor t ,

Je  r espec te  les op i n ions  de ceux qui ,  c r o 
yan t  ag i r  p o ur  le bien  de  La Chaux-de Fonds 
e s t im en t  que  les social is tes  on t  d r o i t  à un 
juge  de paix  social iste ,  ma is  je de m a n d e  
p o u r  ceux  qui  ont  un  avis con t ra i r e  la mê m e 
to lé rance  et le m ê m e  respect .

En som m e,  tous ici nous  s o m m e s  des t r a 
vai l leurs .  Nous avons  le d ro i t  de r evendi  
q u e r  ce t i t re ,  no us  aussi ,  nés  de" pa ren t s  
pauvres ,  a u x  qu e l s  nos pa r en t s  n ’on t  pas pu 
paye r  la posi t ion q ue  nous occupons .  (Ap
plaudissements.)

M. P e r r i n  t e rm in e  eu s ’ex c u sa n t  d ’avoi r  
par l é  p lus  lo n g u e m e n t  q u ’il ne pensa i t  le 
f aire ; il s ’inc l ine  d ’avance  devan t  le vote 
du  peup le  et  il invi t e  tous les ci toyens  à 
vo te r  p o u r  les t rois  mag i s t r a t s  actuels .

P lu s i e u r s  a s s is t an t s  ap p la u d i s sen t ,  fort  
et  f erme,  cha cu n  s ’é v e r tu an t  à faire du b ru i t  
c o m m e  qu a t re .

Gustave Schaad  rép l ique .
M. P e r r i n  v ient  de r ép é t e r  le d i scours  

q u ’il a p ron on cé  au S t and ,  je su is  forcé de 
r ed i r e  ce q ue  j ’ai déjà dit .  Si nou s  avons  
laissé pas se r  cet te élect ion,  il y a t rois  ans ,  
c ’est  pour  ne pas t ro ub le r  les fête du  c i n 
q u an te n a i r e ,  c ’est  pa r  dé fé rence et p a r  éga rd  
envers  les vé térans  de  la R ép ub l iq ue .  Qui 
do nc  veut  nou s  en faire un c r i m e ?  (Applau
d issan t prolongés).

Nous re p r o ch on s  au juge  ac tue l  d ’ê t re  un 
cu m u l a r d .  Nons avons  été in du i t  en e r r e u r  
po ur  le Crédi t  m u tu e l  et  po ur  la Banque  
hy po th éc a i re  de Bàle, no us  le r econnai ssons .  
Mais ça prouve- t- i l  q u e  M. Bolle ne soit  pas 
no ta i r e  et  ne soit  pas g é r a n t  d ’im m e u b le s  ? 
Cela p o u r ta n t  on ne le nie  pas.  M. Bolle 
n ’est  pas  le p lus  g r a n d  c u m u l a r d ,  ma is  c ’est 
n é a n m o in s  u n  c u m u la r d .  Et c ’est  j u s t e m e n t  
con t re  cela q u e  nou s  p ro tes tons ,  e s t iman t  
q ue  dans  une  R é p u b l i q u e  c h a cu n  doi t  vivre 
et  la i sse r  vivre,  q ue  les uns  ne do iven t  pas 
tou t  ac ca p ar e r  au d é t r i m e n t  des  au t res .

On nous  di t  q u e  nous n ’avons  ci té au c u n  
fait  con t re  M. Bolle.  Nous  avons  d i t  q u ’il 
n ’ét ai t  pas  assez sou ven t  à son bu re a u ,  q u ’il 
avai t  des  r e t a rd s  dans  ses j u g e m e n t s  et 
c o m m e  celui  ci té p a r  le Dr  Favre,  il y en a 
d ’au t r es  ay an t  t r a îné  qua to rze  mois .

Cela n ’a r i en  d ’é t o n n an t  q u an d  on a t ant  
d ’occupa t ions  à côté.  Nous  ne pouvons  a d 
m e t t r e  le c u m u l .  Les ouv r i e r s  se son t  o r g a 
nisés ju s t e m e n t  p o u r  lu t t e r  con t re  le c u m ul ;  
ils ne peu ven t  pas le p r a t i que r ,  p u i s q u ’ils 
do iven t  t r ava i l l e r  avec a c h a r n e m e n t  non 
p o u r  am ass e r ,  ma i s  p o u r  po uvo i r  vivre ; 
c ’est  la bourgeoi s i e  qui  a inven té  ce s y s t è 
me im m o ra l ,  qui  p rocède  de l’égoï sme .. .  
c ’es t  p o u r  cela q u e  no us  voulons  ch a n g e r  le 
juge actuel .

Pu is  le Dr Favre ,  en q u e l qu es  v i gou reu x  
t r a i ts  r é p l iq u e  à M. P e r r i n  :

Depui s  hu i t  mois  q ue  je do nn e  des  confé 
rences ,  el les on t  été tou tes cont radic to i res ,  
p e r so nn e  n ’a j a ma i s  r éc lam é  la parole .  Ça 
chan ge  a u j o u r d ’hui .  Com mençons .

Que lques  coups  de sifflet se font  e n t e n 
dre.

Le Dr Favre continuant : Nous  vous avons  
écouté avec a t t en t ion  t an t  q u e  vous  avez 
par l é  et nous  avons  été co rrec t s ,  je r egre t t e  
de devo i r  d i r e  à ceux  qui  sifflent q u ’ils sont  
des m a l ap p r i s .  (Applaudissements frénéti
ques).

il le cha rgea  c o m m e  un sac s u r  ses épaules ,  
et  l 'alla p or t e r  à sa sœur .  Ma g r a n d ’mère  
ét ai t  dél ivrée  d epu i s  deux  bonne s  h eu re s  ; 
les vois ines qui  passa ien t  la nu i t  au pr è s  
d ’elle r e p o r t è r e n t  l eu r s  soins  s u r  Benjamin.  
Elles le p la cè ren t  s u r  un  ma te l as  d ev an t  le 
foyer,  l ’en ve lop pè ren t  de se rv ie t te s  chaudes ,  
de co uv e r t u r e s  cha udes ,  et  lui m i r e n t  au 
pied une  b r iq u e  ch au de  : da ns  l ’excès  de 
l e u r  zèle, el les l ’a u r a ie n t  volont i er s  mis  au 
four.  Mon oncle se dégela peu à peu ; sa 
qu eue ,  qu i  ét a i t  aussi  r a ide  q u e  son épée,  
c o m m e n ç a  à p le u r e r  s u r  le t r ave r s in ,  ses 
a r t i cu l a t ion s  se dé t en d i r en t ,  l ’exe rcice de 
la parole lui r evint ,  et le p r e m i e r  usage 
q u ’il en fit fut  de d e m a n d e r  du  vin chaud .  
Ou lui on fit v ive men t  une c h a u d r o u n é e  ; 
q u a n d  il en eut  bu la moit ié,  il fut pr is  
d ’une telle s u e u r  q u ' o n  c r u t  q u ’il s ’al lai t  
l iquéf ier .  Il avala  le reste,  se r en do r m i t ,  et 
à hui t  heure s  du ma t in  il se por t ai t  le 
m ie ux  du  mond e .  Si M. le cu ré  eû t  d ressé  
procès verba l  de ces faits,  mou oncle eût  
été in fa i l l ib l ement  canon isé .  On l ’eû t  p r o 
b a b le m e n t  do nn é  po u r  pa t ron  aux  cabare-  
t ie rs  ; et, s an s  le l lat ter ,  il eut  fait, avec sa 
qu eu e  et  sou hab i t  rouge ,  une magni f ique  
enseigne d ’aub erge .

Une se m ai n e  et plus  s ’ét ai t  écoulée de 
pu is  l ' heu reu x  acc o u c he m en t  de ma  g r a n d ’
mè re ,  et déjà el le songea i t  à ses r elevai l les .  
Celte espèce de q u a r a n t a i n e  que  lui i m p o 
sa ien t  les canons  de l’Eglise avai t  de graves  
inconvén ien t s  pour  el le en pa r t i cu l i e r ,  et 
p ou r  toute  la famil le en général  ; d ’abord  
lo r sque  q ue l q u e  évé ne m en t  un peu sai l lant ,  
q u e l q u e  bon scanda le  par  exe mple ,  r idai t  
la su r face  t r an q u i l l e  du q ua r t i e r ,  el le ne 
pouvai t  a l l er  en d i s s e r t e r  chez son p rocha in  
de la rue  des  Moul ins ,  ce qui  ét ai t  pou r  elle

Avec la ma uva i s e  foi do n t  il est  coutu -  
mier ,  M. P e r r i n  est  venu pa r l e r  de sa loyau 
té et de sa s incér i t é ,  ma i s  c e p en da n t  la m ê 
me M. P e r r i n  a aff irmé dans  le National  
q ue  les actes q u ’on m ’avai t  r ep rochés  a u 
ra i ent  mot ivé  v ingt  fois et  p lus  ma c on 
d am n a t i o n .  Or les q u a t re  ex p e r t s  ont  dé 
c l a ré  d a n s  l e u r s  de ux  r ap po r t s  q u e  ma 
bo nn e  foi é t a i t  i nd i scu ta b le ,  t a nd i s  q u ’on 
n ’en p eu t  pas  d i r e  a u t a n t  de la vôtre.  Voilà 
u n  t acon,  M. P e r r i n ,  r épon dez  si vous pou
vez vous  en rel ever .  (Bravos enthousiastes.)

Vous avez r éc l am é  p o u r  vous le t i t re  de 
t r ava i l l eu r s .  Non,  vous n ’êtes  pas des  tra 
vai l leurs ,  c a r  ceux qu i  t r ava i l len t ,  l a issent  
t r ava i l l e r  les au t r e s  et vous m ’avez e m p ê 
ché et  vous che rchez  enc ore  à m ’e m p ê c h e r  
de t r av a i l l e r  p o u r  vivre.

Avec l’auda ce  qui  vous ca rac tér i se ,  M. 
P e r r in ,  vous avez eu le toupe t  de d i re  qu e  
M. Bou rqu in ,  juge d ’ins t ruc t ion ,  n ’avai t  
r i en  à faire da n s  les é l ec t ions  à la jus t i ce  
de paix.  Or  il y a un  ou deux  jo ur s  da ns  le 
National  et  ce soir ,  ici mê me ,  vous avez 
mis  en cause  M. L. Amiet ,  qui ,  lui ,  n ’a 
c e r t a in e m e n t  r i en  à vo ir  dans  cet te affaire.  
M. Bo u rq u in  es t  encore  juge,  nous  avons 
le d roi t  d ’en par l e r .  Vous  avez di t  qu e  M. 
Bolle n ’avai t  pas démér i t é ,  je d e m a n d e  à 
l’a s semb lée  si M. Wi l l i am Bou rq u in ,  lui,  
a, oui  ou non ,  d ém ér i t é .

Nombreuses voix :
— Oui,  oui.
Eh ! b ien  pa rce  q u ’il é t a i t  r adical ,  le 

Grand Conseil  l’a r e n o m m é .  Nous f lét ri s
sons de tels actes et  voilà pour quo i ,  p o u r  
p rotes t er ,  nou s  man i fes t e ron s  en votant  
avec en t h o u s i a sm e  la l iste b leue .  (Bravos  
enthousiastes).

M, D u c o m m u n  A ube r t  man i fes t e  le d é 
s i r  q ue  l ’on ai t  de ux  juges  de paix à La 
Chaux-de -Fonds .

Gustave Schaad  ins i s t e  p o u r  q ue  chacu n  
man i fes t e  son op i n ion .  Il accord e ra  t r ès  vo
lon t i e r s  la parole à tous  ceux  qui  la d e 
m a nd er o n t .

Après  une  assez longue a t tente ,  p e r s o n 
ne  ne  se p r ése n ta n t ,  le p rés ide n t  clôt  la 
séance — qui  a d u r é  d e u x  he ur e s  — en r e 
c o m m a n d a n t  aux  ap p l a u d i s s e m e n t s  de la 
t r ès  g r a n d e  ma jo r i t é  de l ’a s semblée  de vo 
te r  la l is te b leue  po r t an t  le nom de W a l te r  
Biolley,  car ,  di t- i l ,  m a l g r é  vos p ro tes t a t i ons  
de loyau té  et d ’honnê te té ,  je vous conna is ,  
Messieurs ,  on  nous  a déjà ave r t i s  q u ’on p r é 
p a r a i t  da n s  l ’o m b r e  des  l is tes m a r ro nn es .

L’orch es t r e  r ec o m m en c e  à ver se r  des  tor  
r e n t s  d ' h a r m o n ie .

I© député Bolle

On nous écrit :
.le me  suis  laissé r ac o n t e r  q u ’il y a q u e l 

ques  an né es  M. Bolle t enai t  ab s o lu m e n t  à 
faire par t i e  de l ' au to r i t é  législat ive.  11 s o u 
t ena i t  à qui  voulai t  l ’en t en d r e  que  les 
au t re s  juges  de paix du ca n to n  é t an t  m e m 
bres  du  Grand  Conseil ,  c ’ét ai t  lui faire 
a l l ront  de ne pas l ' envoyer ,  lui aussi ,  s i ége r  
à Neuchàtel ,  où il po u r ra i t  r en d r e  non des 
a r rê t s ,  ma i s  des  services .
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une  c rue l l e  p r iv a t io n ;  ens u i t e  elle étai t  
obl igée d ’envoyer  Gaspard ,  enve loppé  d 'un  
t ab l i e r  de cui s ine ,  au marc hé ,  à la b o u ch e
rie.  Or, ou Gaspard  perda i t  l’a r g e n t  du pot- 
au- feu au bouchon ,  ou il r a p p o r ta i t  du  col 
let po ur  de la cuisse,  ou bien encore,  qu an d  
ou  l’envoya i t  q u é r i r  u n  chou  p o u r  m e t t r e  
dans  la ma rm i te ,  la soupe  élai t  t r em pée  
que  Gaspard  n ’étai t  pas encore de r etour .  
Be n ja min  riai t ,  Machecour t  en ragea i t ,  et 
m a  g r a u d ' m è r e  fouet t ai t  Gaspard .

— P ou rq u o i  aussi ,  lui d i t  un  j o u r  mon 
g r a n d - p è r e  i r r i t é  d ’ê t re  obligé,  pa r  sui t e  de 
l ’absence de Gaspard ,  de m a n g e r  une tête 
de  veau sans  c iboules ,  ne fais tu pas ta b e 
sogne to i -m êm e ?

— P ou rq u o i  ! po urquo i  ! r ép a r t i t  ma 
g r a n d ’mère ,  pa rce  q ue  te ne puis  a l l er  à la 
messe sans  paye r  m a d a m e  Lalande.

— Que d iab le  aussi ,  chè r e  sœur ,  di t  Ben 
j a m e n ,  n ’at tendiez-vous  pas  p o u r  accoucher  
q ue  vous eussiez de l’a r g e n t ?

— Dema nde  donc  p lu tô t  à ton imbéci le  
de beau f rère pou rquo i ,  de pu i s  un  mois  il 
ne  m ’a pas ap por té  un pa uv re  écu de six 
l ivres.

— Ainsi  donc,  di t  Ben jamin ,  si vous étiez 
six mois  sans  r ecevo ir  d ’a rgen t ,  six mois  
vous r es te r iez  en fe rm ée  da n s  votre m a i son  
co m m e da ns  un  l a za re t?

— Oui,  r ép l i qua  ma  g r a n d ’mère ,  parce 
q ue  si je so rt ai s  av an t  d ’êt re  al lée à la messe,  
le cu ré  par l e ra i t  de moi en cha ire,  et q u ’on 
me m o nt r e ra i t  au doigt  dans  les rues.

— En ce cas,  so mm ez  don c  M. le cu ré  de 
vous envoyer  sa f emm e de cha rge  pour  
t e n i r  votre m én ag e  ; ca r  Dieu es t  t rop  jus t e  
p ou r  ex i ge r  q ue  Machecour t  m a n g e  de la 
tête de veau sans  c iboules ,  parce  q ue  vous 
lui avez fait un  sep t i ème  enfan t .

11 réuss i t  à se faire él i re au Grand  Conseil ,  
ma i s  c o m m e  le d isa i t  un  de ses col l ègues  ; 
« il y a plus br i l lé  pa r  le poli de son cai l lou 
q ue  pa r  les lu m i è r es  de son espr i t .  »

M. Bolle fait a n n o n c e r  q ue  s ’il est  r éélu 
juge de paix il r en on c er a  à son m a n d a t  l é 
gislat i f.  11 a fallu la ca n d id a tu r e  Biolley 
p o u r  o b te n i r  ce t te  p r omess e ,  ma i s  cet te  p e 
t i te concess ion suffi ra-t  elle à r a m e n e r  à M. 
Bolle les voix q u ’il a pe r dues  chez les l ibé 
raux  et les r a d i c a u x ?  Il est  p e r m i s  d ’en 
dou te r .

Agréez,  M. le Rédac teur ,  l ’a s su ra n ce  de 
ma par fai t e cons idéra t ion .

Un électeur.

C’est seulem ent pour 
les élections communales 
que les contribuables en re
tard sont exclus du vote.

Pour les élections ù la jus
tice de paix et pour les ju
rés, tous les citoyens suis
ses âgés de vingt ans ont le 
droit de vote.

AUJOURD HUI ET AUTREFOIS
On pr é tend  que  les social is tes  n ’ont  r ien 

à r e p r oc he r  à M. Bolle,  à pa r t  qu e l q u es  r e 
t a rds ,  et le c u m u l  de ses fonct ions de juge 
de paix avec cel les de dépu té ,  de no ta i r e  et 
de g é r a n t  d ’imm eub le s .

Les r a d ic au x  fe ignent  de n ' a t t ach e r  au 
cu ne  im po r ta n ce  à ce cu m ul .

Or toute la c a m pa g ne  en t rep r i se  en 1892 
p ou r  r en ve rs e r  le Dr Coul lery,  juge  de paix,  
a rou lé  p res que  u n i q u e m e n t  s u r  le c um u l .

A cet te époque ,  on rep rocha i t  au Dr Coul
lery d ’êt re  d ép u t é  au Grand Conseil  et  de 
co n t in u e r  encore à p r a t i q u e r  q u e l q u e  peu 
la médec ine.  Et c e p en da n t  ch ac un  sait  qu ' i l  
le faisai t  pa r  pu re  cha ri té .

Nous re t r ou v o ns  dans  la Sentinelle de 
1892 les l ignes su i van tes  qui  on t  gardé  
toute l eu r  sa v eu r  :

« Au suje t  des  po lé miqu es  que  le N atio 
nal suisse sou lève c o n s ta m m e n t  con t re  n o 
t re  vénér ab le  P ie r re  Coul lery,  nous  d i r o n s :  

« En sera-t -i l  a u t r e m e n t  q u a u d  M. Erne s t  
Bolle,  no ta i r e ,  sera juge de paix ? N’aura -  
t-il pas les oOOü f rancs  q ue  l ’on rep ro che  
co n t in ue l l em en t  à M. Coul lery ?

a M. Bolle me t t r a  t-il sou no t a r i a t  de 
c ô t é ?  Ou se fera-t- i l  encore  une me i l l eu re  
et p lus  forte c l ientèle  ? Consacrera t-il, c o m 
me juge  de  paix ,  tout  son t emps ,  toute son 
act ivi té  que no t re  pop u la t ion  im p or ta n t e  
est  en droi t  d ’ex ig e r  de son p r e m i e r  ma g i t -  
t r a t  ? Je ne pense  pas q ue  M. Bolle me t te  
son no t a r i a t  de côté.

u On rep ro che  à M. Coul lery les cu m u ls ,  
les emplo is  sa lar iés .  Et lor sque  nous  a u 
r o ns  M. Bolle nota ir e  et  j uge  de paix,  il
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H e u r e u s e m e n t  l’écu de six l ivres si i m p a 
t i e m m e n t  a t t en du  a r r iva  ac com pag né  de  
q u e l q u es  au t res ,  et  ma g r a n d ’m è re  pu t  a l 
ler  à la messe.

En r e n t r a n t  à la ma i son  avec m a d a m e  
Lalande,  elle t rouva mon oncle é t endu  da n s  
le f auteui l  de cu i r  de Machecour t ,  les ta lons  
appuy és  s u r  les chene t s  et ayan t  de va n t  lui 
une  écuel le  ple ine d e v i n  chaud  ; ca r  il faut  
vous d i re  que,  depu i s  sa convalescence,  
Benjamin,  r ec onn a i s sa n t  enver s  le vin chaud 
qui  lui avai t  s auvé  la vie, en p r en a i t  tous 
les m a t i n s  u ne  ra t ion qui  a u r a i t  suffi à deux 
officiers de marine .  Il disai t ,  p o u r  jus t i f i er  
cet  ext ra  mons t r e ,  que  sa t e m p é r a t u r e  élai t  
encore au -dessous  de zéro.

— Benjamin,  lui di t  ma g r a n d ’mère ,  j ’ai 
un  se rvice à te d em an d e r .

— Un se rvice ! r ép o n d i t  Ben jamin ; et  que  
puis- je  faire,  chè re  sœ ur ,  p o u r  vous êt re  
ag ré ab le  ?

— Tu devra i s  l’avoi r  dev iné ,  Ben jamin ,  
il faut  qu e  tu sois pa r r a in  d e  mon  dern ie r .

— Ben jamin ,  qui  n ’ava i t  r ien  dev iné  du 
tout  et q u ’au con t ra i r e  cette proposi t ion  
p r ena i t  à l’improv i s t e ,  s ecoua la tête et fit 
un  gros  m ais...

— Com ment ,  di t  ma g r a n d ’mère  lui je 
t a n t  un  rega rd  plein d ’ét incel les ,  est  ce que  
te me re fuse ra i s  cela,  p a r  h a s a r d ?

—  Non pas,  chè re sœ ur ,  bien au c o n 
t r a i r e ,  mai s . . .

— Mais q u o i ?  lu co m me nc es  à m ’i m p a 
t i e n te r  avec tes mais.

— C’est  que,  voyez-vous,  je n ’ai j a ma i s  
été pa r r a in ,  moi ,  et  je ne sa ura i s  c o m m e n t  
m ’y p r e n d r e  p o ur  r e m p l i r  mes fonct ions.

(.1 suivre.)

Si vous voulez  vous r é g a l e r  a l lez m an g e r  une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Casino.  —  RESTAURATION.
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sera doublement salarié, soit oOOO francs 
pour rem plir  les fonctions de juge de paix 
et une pareille somme comme revenu du 
n o ta r ia t :  alors il n ’y aura  plus les rep ro 
ches de cum ulard  parce q u ’il est du parti 
gouvernem ental,  en un mot de la coterie 
radicale. »

Celui qui écrivait alors ces lignes n ’était- 
il pas bon prophète ?

C’est parce q u ’on l’accusait de cum uler 
que le Dr Coullery a été chassé de l ’Hôtel- 
de Ville. Toute la meute s ’était mise à ses 
trousses hu rlan t  que c’était un scandale 
que l’homme payé pour rem plir  les fonc
tions de juge de paix, fît encore des visites. 
On lui faisait un crime de son dévouement 
envers les pauvres, de son inlassable cha
rité, on ra illait sou grand cœur, sou inépu i
sable activité à secourir  les souffrants et les 
malades.

Et c’est parce q u ’il cum ula it  — ah ! puis 
sions-nous avoir souvent des cum ulards  de 
sa sorte ! — q u ’on l'a congédié.

On nous dit que nous n ’avons aucun re 
proche à adresser à M. Bolle. Nous avons 
cependant celui-ci à lui faire : c ’est q u ’il 
s 'est prêté à ces manœuvres pour enlever 
au Dr Coullery le siège de juge de paix en 
1892.

Le Dr Coullery cum ulait  pour alléger les 
souffrances d ’aùtru i et non pour rem plir  
son porte monnaie q u ’il vidait souvent, au 
contraire, chez ses malades pauvres.

M. Ernest Bolle, malgré l ’avertissement 
du peuple, car  ce vote était un avertisse
ment, a continué à cum uler  dans une b eau 
coup plus forte mesure pour son unique 
avantage personnel.

A ujourd’hui il est disposé — s ’il est nom 
mé juge de paix — à céder sou siège de dé
puté, soit la seule occupation qui ne lui 
rapporte  rien. Il garde soigneusement le 
notariat et la gérance d ’immeubles qui lui 
sont très profitables. Il déclare de cette fa
çon vouloir continuer à cum uler  et il de
mande en quelque sorte au peuple de l’a u 
toriser à p ra tiquer le cumul.

Est ce que le corps électoral va sanction
ner par  son vote de telles p ra t iques?

M. Bolle a été nommé juge de paix parce- 
q u ’on accusait son prédécesseur de c u m u 
ler. M. Bolle, qui était cependant bien et 
dûm en t avisé, a continué à p ra tiquer le 
cum ul. Qu’il cède la place à son tour, par 
un juste re tour  des choses.

Celui qui s’excuse s’accuse
Il est des gens qui ne peuvent pas se 

taire, lors même q u ’on ne leur  demande 
rien.

Un mois déjà s ’est écoulé depuis les élec
tions au Grand Conseil et le Grütlianer de 
jeudi dernier, 30 mai, publie encore une 
correspondance de Neuchâtel relative à l ’a t 
titude de la section du Grütli de cette 
ville, lors des dites élections.

Dans l’épitre en question, l ’au teur ne r e 
connaît comme socialistes que ceux qui ont 
voté la liste radicale, tandis que les autres 
ne sont que des « extrêm e » qui ont plutôt 
nu f  à la cause du socialisme. Pour un peu, 
notre homme les aurait traités de dynam i
ta rds.

Mais voyons, messieurs du Grutli de 
Neuchâtel, revenez enfin à la raison et r e 
connaissez une fois pour toutes que votre 
section n ’est q u ’une succursale du Cercle 
national radical! C’est de là que vous rece
vez le mot d’ordre et vous êtes au jo u rd ’hui 
la chose du parti radical, comme vous étiez 
autrefois celle des conservateurs.

Vous êtes libres de faire comme vous 
l’entendez, cela ne nous regarde pas, mais 
au moins ayez le courage d ’avouer ce que 
vous êtes, c’est à dire de bons bourgeois ra 
dicaux, et ne venez pas poser en défenseurs 
du socialisme alors que vous êtes, su r  ce 
point, en désaccord, non seulem ent avec 
toutes les autres sections cantonales, mais 
encore avec les fédérales. Vous ne nous fe
rez jamais croire que dans votre cas, c ’est 
l’exception qui fait règle, car votre attitude 
lors des dernières élections au Grand Con
seil a été celle que vous avez toujours eue, 
c’est-à dire des renégats du socialisme.

Vous avez renié la cause socialiste il y a 
onze ans, lors des élections au Conseil n a 
tional ; pu is  vous avez renié votre sœur, la 
section rom ande d ’ici ; vous avez même for
tem ent contribué à sa ru ine grâce à votre 
alliance avec les radicaux et dès lors vous 
êtes devenus la chose du parti rouge gou
vernem ental,  qui commence à tou rner  au 
vert.

Tout cela, messieurs, c’est votre œuvre et 
nous aurions bien voulu l’oublier. Nous ne 
songions même plus à vous et voulions t r a 
vailler en ayant les coudées franches. Il 
vous a plu de nous je ter le bâton dans les 
jambes aux dernières élections par  une m a
nœuvre qui parta it  évidem m ent du Cercle 
National, et alors que nous ne nous occu

pions pas de vous, vous avez dénigré notre 
liste socialiste, par un entrefilet paru dans 
les journaux  locaux. Nous ne vous d em an
dions rien  que la paix ; vous avez voulu la 
guerre ,  vous l'aurez.

Et souvenez-vous d ’une chose, c’est que 
votre a ttitude, que vous voulez justifier par 
des milliers d ’excuses q t# £ e n te n t  le jésu i
te, revêt tous l i s  jours un cachet plus 
odieux et que votre section peut être consi
dérée à juste titre comme le Judas de la fé
dération du Grütli suisse.

Oh! loin de nous la pensée d ’accuser tous 
les m em bres de la section eu cause ! Il y a 
chez elle des éléments jeunes et vigoureux 
qui n ’a ttendent que l’occasion de s’ém anci
per, de s ’affranchir de la tutelle des valets 
du Cercle national. Ceux-là nous les con
naissons et savons ce q u ’ils penseut de leur 
section à laquelle ils sont m alheureuse
m ent liés par des intérêts de sociétaires 
q u ’on ne brise pas facilement.

Nous n ’insisterons pas et n'avons voulu, 
par ces lignes, que relever le gant jeté et 
flétrir l ’in jure  q u ’on nous a adressée par 
l ’entrem ise du Grütlianer. L’au teu r  île celte 
prose écœurante, qui vient encore excuser 
un mois après l’élection son attitude et celle 
de ses corréligionnaires ferait mieux de 
m éditer le vieux dicton pupulaire  : « Celui 
qui s ’excuse s ’accuse ».

Emile N e u h a u s .

*£a f̂uisse socialiste
P ro gram m e p rov iso ire  

du Xe c o n g r è s  u n iv erse l de la  paix

Berne, le 1er juin 1901.

AUX SOCIÉTÉS DE LA PAIX

Chers Collègues,
Le IXe Congrès a décidé que le Xe aura 

lieu à Glasgow, en suite de l’invitation qui 
lui a été faite par l 'Association in te rna tio 
nale pour le développement des sciences, 
de l’art et de l ’éducation.

Le bureau ayant été chargé d ’en fixer la 
date, la Commission, après discussion, 
a décidé que le Xe Congrès universel de la 
Paix s ’ouvrira .à  Glasgow ( et non à La Haye 
comme nous l ’avons annoncé par e r reu r  ), 
le m ardi 10 septembre i9 0 i.  L’après midi 
de ce jour d ’ouverture  sera réservé aux tra 
vaux des Commissions, et, éventuellement, 
à l ’Assemblée générale du Bureau.

Nous vous proposons de porter les ques 
tions suivantes à l 'ordre du jour  de ce Con
grès :

1° Bapport su r  les événements de l’année.
2° Bapport de la sous-commission ju r id i 

que su r  ses travaux. (Code international, 
traités d ’arbitrage perm anent, voies d 'exé
cution des sentences arbitrales, etc. )

3° Exposé des travaux du Comité d ’étude 
su r  la motion de M. Frédéric Bajer relative 
à une alliance des neutres pour la pacigé- 
rance.

4° Initiatives a prendre  en vue de la con 
clusion de traités d ’arbitrage obligatoires 
entre F2tats.

5° Projet de M. Kemény relatif à une o r
ganisation scientifique internationale.

6° Propositions de M. Hodgson Pra tt  pour 
modifier le Bèglement des Congrès en ce 
qui concerne le mode de nomination des 
délégués et la représentation  des Sociétés, 
proportionnelle  au nom bre de leurs m em 
bres.

7° Appel aux nations.
8° Siège et date du XI9 Congrès.
Cet ordre  du jou r  est destiné à être m odi

fié et complété par le Sociétés de la Paix 
avant d’être arrêté  définitivement.

Nous vous prions donc, chers collègues, 
de nous ind iquer, d ’ici au 1er juillet p ro 
chain, les questions que vous désireriez, 
cas échéant, voir in troduire  dans ce projet 
et qui n ’aura ien t pas fait déjà l’objet de dé
libérations d ’un Congrès de la Paix.

Les propositions ém anant d ’une Société 
de la Paix seront coordonnées et uu nou
veau projet de program m e sera soumis à la 
Commission du Bureau assez tôt pour que 
les Sociétés et les amis de la Paix soient en 
possession de l’ordre du jour définitif au 
moins quatre  semaines avant l 'ouverture 
du Congrès.

Veuillez agréer, chers collègues, nos c o r 
diales salutations.

Pour le Bureau international de la Paix-, 

E U E  DUCOMMUN 
Secrétaire honoraire.

La Sentinelle est en vente dans to u s  les 
k io sq u es  de L a  C h au x -  
de-Fonds.

nos 'tforrespondanté
Nous avons reçu les lettres suivautes :

La Chaux-de-Fonds, le 5 juin  1901.

Monsieur W. Biolley,
rédacteur de la Sentinelle 

En Ville.
Monsieur,

La Banque Hypothécaire à Bâle vous prie 
de bien vouloir insérer  dans le prochain 
num éro  de la Sentinelle, la déclaration su i
vante :

Contrairement à ce qui a été affirmé, ja 
mais M. Bolle, Juge de paix, n ’a été repré 
sentant ni correspondant de la Banque hy
pothécaire de Bâle. Le seul représentant de 
cet établissement su r  cette place est le sous- 
sigué.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de 
ma parfaite considération.

A. Guyot, gérant.

D éclara tion . — Nous certifions que Mon
sieur E. .4. Bolle Juge de Paix n ’a ja m a is  fait 
partie des Conseils d ’adm inis tra tion  et d ’Es- 
compte du Crédit mutuel ouvrier.

De plus, il n ’a jamais été appelé aux fonc 
tions de vérificateurs des comptes depuis 
q u ’il rem plit ces fonctions.

La Direction.
Note de la liéd. — Parfait, seulem ent nous 

devons ajouter que c ’est la Direction du 
Crédit mutuel qui nous a placé dans la n é 
cessité d ’insister, en refusant à un de nos 
amis actionnaire du Crédit mutuel de ré 
pondre à la question qui lui était posée à 
ce sujet. Au su rp lus  nous n ’attachions que 
très peu d ’importance à ce fait, qui repose, 
croyons nous, su r  une similitude de noms. 
M. Bolle, juge de paix, n ’a aucune attache 
avec le Crédit m utuel,  soit. Mais il n ’en re s 
te pas moins notaire et gérant d ’immeubles; 
c’est plus que suffisant, puisque c’est trop.

D ans le s  é le c t io n s  à  la  ju s t ic e  d e  paix, 
to u s  le s  c ito y en s  s u is s e s  â g é s  d e  v in g t a n s on t 
le  droit d e  vo te  ; le retard d a n s le  p a iem en t d e s  
im p ô ts  n ’ex c lu t pas du vo te .

Sâa ûïe (oeaie
Assemblées populaires

POUR L'ÉLECTION DE LA JUSTICE DE PAIX
à 8 1/2 heures

Dpnnnnpin /Iii r Q7 J e u d i  6 ju in .  — Orateurs: 
DldoùCIlC UU UdZ MM Numa Robert, Car
tier, \V. Biolley et Dr Favre.

Brasserie du Jura, Jules Fête
R u e  D an ie l  J e a n R ic h a rd  

V e n d re d i  7 ju in .  — Orateurs : MM. W. Biol
ley, H.-L. Huguenin, Ad. Sandoz.

Breuleux-Hauert, Café du Balancier
Hue du Progrès, 65

V endredi 7  ju in . — à 9  h e u res . — Orateurs: 
MM. Carnal. G. Scliaad, N. L. Huguenin, 
W. Biolley.

Cercle ouvrier S “ edi 9 juin- ~ Assem-

C om m ent i ls  é cr iv en t l’h isto ire  !
On lit dans la I'euille d ’avis de ce jour :
« M. Charles Perrin ,  rédacteur au N atio

nal, est monté a la tr ibune  et a défendu la 
candidature  de M. Bolle, constatant q u ’au 
jo u rd ’hui pas plus q u ’il a six ans — les so 
cialistes ayant accepté sa réélection — a u 
cun reproche sérieux ne peut lui être ad res
sé. »

Or il y a six ans, le parti socialiste n ’a 
vait pas du tout accepté la réélection de 
M. Bolle pu isqu ’il lui opposait comme 
candidat M. Amiet.

La Feuille d ’avis qui insère si volontiers 
les dém entis ,  publiera-t-elle celui-ci?

A ux m em b res d e  la  S o c ié té  « L es A m is du 
T h éâtre  ». — Nous recevons la lettre su i
vante :

Tous les membres de la société « Les 
amis du Théâtre » ont été sans doute 
aussi surp ris  que moi, en apprenan t  que le 
Conseil d ’adm inis tra tion  du « Casino-Théâ
tre » avait décider de priver notre popula
tion de représentations théâtrales pe rm a
nentes pendant qua tre  ans.

Tout su rp ren an t  q u ’il puisse paraître, 
le fait est cependant exact.

Oubliant que notre société avait été spé
cialement fondée afin d ’assurer  des r e p ré 
sentations régulières, ces m essieurs n ’ont 
pas seulement daigné en tre r  en pourparlers  
avec les représentan ts  de notre société ; ce- 
ia a été dém ontré  à la dern ière  assemblée 
générale.

En tant que proprié ta ires de l’im m euble , 
je reconnais que ces m essieurs sont parfa i
tem ent l ibres; nous, en qualité  de citoyens, 
je ne vois pas pourquoi nous ne saisirions 
le seul moyen qui s ’offre à nous pour pro
tester contre une mesure que chacun de 
nous envisage comme inique.

Tous les mem bres du Conseil d ’adminis 
tration du « Casino-Théâtre », ou à peu près 
doivent faire partie  de la m onstrueuse  coa
lition des « rouges » et des « verts » ayant 
pour but de faire échouer la candidature  
Biolley à la justice de paix.

Par reconnaissance pour les services re n 
dus à son parti, les m em bres de celui-ci 
s’honorent en lui offrant au tre  chose que 
des remerciem ents.

Je reconnais avec tout le monde que le 
juge de paix actuel est un honnête homme 
et q u ’il peut au besoin se passer de ce poste 
ingrat. Mais puisque nous pouvons prouver 
à notre ancien secrétaire que nous voulons 
lui offrir au tre  chose que des félicitations, 
pour le dévouement q u ’il a mis à défendre 
notre cause en s ’occupant de la fondation 
de notre société et en faisant augm enter  la 
subvention théâtrale au Conseil général, 
saisissons l’occasion et accordons lui nos 
suffrages.

De cette façon, nous protesterons contre 
la manière  d ’agir de quelques personnes 
qui, dans un m om ent de mauvaise hum eur, 
ont voulu priver une nombreuse population 
de spectacles dont ella a besoin, en même 
temps que nous nous acquitterons d ’une 
dette envers un citoyen s ’étant toujours 
dévoué pour toutes les bonnes causes, ce 
pourquoi il récolte à présent les in jures et 
les calomnies de ceux qui ne peuvent con
tester son talent.

Un ami du théâtre.

Tir. — La société de t i r  Le Grutli aura son 
tir  obligatoire le dimanche 9 juin, le matin. 
Les citoyens désirant se faire recevoir de la 
société sont priés de se présenter le même 
jour, m unis de leurs livrets de service et de 
tir.

Une liste de souscription pour le t i r  tom 
bola est déposée chez M. Beichen, Café des 
Amis.

NOS DÉPÊCHES
Pretoria, 6 juin. —■ On mande de Pretoria 

que les commandos boers menaçent les lignes 
de chemin de fer, mais qu’ils refusent le com
bat. Le général Viljoen cherche avec un fort 
commando à franchir le cordon des troupes 
entre Carolina et Ermelo.

Neiv-York, 6 juin. — Un syndicat s’est for 
iné aux Etats-Unis dans le but d’acheter les 
principales fabriques d’horlogerie de ce pays 
et notamment les importants établissements 
de Waltham et d’Elgin. Le capital engagé dans 
l’entreprise serait de 375 millions de francs. 
Les négociations n’ont pas encore abouti. Si 
elles réussissent, la combinaison projetée 
pourrait être grosse de couséquences pour la 
fabrication suisse, car ses promoteurs espè
rent, dit-on, supplanter la Suisse sur le m ar
ché horloger du monde.
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B o ? -  Lecteurs, voulez-vous soutenir la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné. "’W I
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M A G A S I N

î i j i L

Urand choix de garnitures de toilette 
Services de table, à déjeuner et à thé 

A sso r t im e n t  c o m p le t  d e  cr is ta u x  d e  t a b le  e t  de  fa nta is ie

Spéciali té d ’articles pour  Hôtels,
Restaurants  et Pensions 

C o u te l ler ie  d e  tab le .  C ouverts  en  Ruolz, N e u s i lb e r  e t  m éta l  lerré
Huiliers. Services à café et thé

en métal anglais nickelé

L a m p e s  à  p ied e î  à  s u s p e n s i o n ,  o  <  -  L a m p e s  c o lo n n e  

A R T I C L E S  D E  W È H A G E

A . V  ï  S  O F F I C I E L
D E  LA

Commune de La Chaux-de-Fond s

Elections des Juges tle Paix, Assesseurs et Jurés
  -

Les électeurs suisses de la circonscript ion communale  de La Chaux- 
de-Fonds sont prévenus q u a  teneur  des articles 13, 14 et lo  de la Loi 
su r  les élections et votations,  les registres civiques sont à leur disposi
tion pour  être consultés au Bureau de la Police des Habitants (Hôtel 
communal ) dès au jo u rd ’hui au Vendredi 7 Juin,  à o heures du soir.

Les électeurs qui ne sout plus en possession de leur  carte civique 
ou les nouveaux arr ivés qui ne l 'ont pas reçue doivent  en réclamer une 
au Bureau indiqué  ci-dessus dans le même délai.

La Chauxde-Fonds, le 3 Juin 1901.
CONSEIL COMMUNAL.

T O M B O L A
jygs i  î j iA. P ]
en faveur de sa caisse de secours mutuels

VJ E U

Total de la première liste des dons fr. 2874. 
Le billet 50 centimes en vente dans de nombreux dépôts. 

—==<§ Tirage en Juillet.

ESCOMPTE 5 q/q

[| p a y a b le  d e  su i t e  en  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D’E S C O M P T E
® Rem boursables au g ré  des clients  9

Pour faire un poudding pour 4 d 6 personnes, 
prenez : Le P u d d i n g  P u l y e r »  p a r f u m s  a s «  
s o r t i s ,  le paquet 0.20 cent.

Semoule de m a ï s  d ’Ital ie p o u r  p o len ta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo  0 . 3 5  c e n t .

U n h ïs depuis 0,65 cent, le demi kilo 
Ç n ra c o li depuis 0,85 et. le demi kilo.

1jinilioiirt] exlra, ilonlt

! 
1

G Ü I J S i A J v ï D  & D Ü P U l S
Place Neuve, 4 C H  A U X - D E - F O N  Û S  Place Neuve, 4

ESCOMPTE 5 %

Société de tir militaire

L l  I t l T U
D imanche  9  Juin 1 9 0 1

dès  1 l i .  du ma l i n  à 11 li.

T i r  M i l i t a i r e
HU

STAND des ARMES-REUNIES
Invitation cordiale.

# #  P A T U R A G E  J E A N M A IR E  # #
(Pouillerel)

D im a n c h e  9  juin p rochain

organisée par la

C H O R A L E  D E S  O U V R I E R S  G R A V E U R S  E T  G U I L L O C H E U R S

LE COMITE.

Société de Consommation
Jaquet-Droz 27 l’arc 54 Industrie 1 

111, Demoiselle, 111

A U X  A M A T E U R S
de

ùraié ûinôfrançaié
Un voyage d ’achat fait dans les 

vignobles de V ill ié .  M orgon. F le u r ie  
et B e a ujeu ,  nous permet d ’offrir un 
v ér i ta b le

BEAUJOLAIS NOUVEAU
ouvert à 5 s  c. le litre

B e a u jo la is  v ieux ,  bouché, 7 5  C. le lit. sans verre 
S a in t-G e o r g e s  » 7 5  c .  »
Mâcon » 6 0  c. »

Cave
CH. F.  R E D A R D

P A R C  1 1

Vin blanc de Neuchâtel à 5 0  et. 
le litre.

Vins rouges,  garant is  naturels,  à 
4 0  et 5 0  et. le litre.

Cafés verts et rôtis,  depuis  8 0  et.  
le I]2 kg.

H uile  d ’o l ive .  S a v o n s .  C o n se r v e s

vomm/ééwn/iaire
On demande  pour le 3 Juin une 

personne recommandable  pour  fai
re les commissions et aider  au m é 
nage.

S ’adresser rue Nord 73 au rez 
de-chaussée.

On rlpmanfto un 1)011 sraveur à ra-U1I UClUdlIUe telier Ch*-Aug. ZIM- 
MERMANN, Daniel JeanRichard 13.

jj de suite un 
ouvrier  ni- 

keleur  à la machine,  ou à défaut 
un assujett i .  S ’adresser  à l’atelier 
A. Dubois Droz, doreur -nike leur,  
Colombier.

$  remettre
un atelier de menuiserie-ébénisterie 
avec un outillage, complet ]>our 8 à 
10 ouvriers, dans une localité très 
industrielle du canton de Neuchâtel.

Avenir assuré à un preneur actif 
et intelligent. — Grande facilité de 
paiement pour  la reprise.

S’adresser au bureau du Journal.

I J i m m  On demande un 
• U â  bon ouvrier  g r a 

veur  pouvant met tre la main à 
tout et si possible sachant  dispo 
ser. S’adresser  à  l’atelier Etienne 
& Veuve, rue des Moulins 3.

RELIURE Le soussigné se 
recommande

 pour tous les
travaux concernant  son état. Tra
vail p rompt  et soigné à des prix- 
modérés.  E. KAHLERT. re l ieur .

rue de  la Cure 3 .

Imprimerie de La Sentinelle

Jeux  divers.  — Consommation de l ur choix. — Vins blancs et ro u 
ges fr. 1 la b o u te i l l e .  — Bière de la brasserie Ulrich frères.

DISTRIBUTION GRATUITE AUX ENFANTS

En cas de mauvais temps, la fête est renvoyée au 23 ju in .

o fa g n e -^u ffla rd
HORLOGER-BIJOUTIER

38i R ue Léopold-Robet, 3 S

TÉLÉPHONE Maison IJclcon fiance i f  ondée en 1889 TÉLÉPHONE

BIJOUTERIE
ALLIANCES 18 H,s

REPARATIONS

COUCOUS 

PENDULES *.
G aran t i e  a b s o lu e

XVIII"IC Exposition de Peinture
de la Société des Amis des Arts à La Chaux-de-Eonds

DU 9  AU 3 0  JUIN 1901
au Musée île Peinture, au Collège industriel 

PR IX  D’ENTRÉE : 50 cen tim es

Cartes d 'abonnem ent pour toute la durée de l’Exposition avec, p a r tic ip a 
tion an tiraç/e de ta loterie : î i  francs. — L’Exposition est ouverte tous les 
jo u r s  de 9 heures du matin à ti heures  du soir.

1 .  M I111 vu  11 i») iiT r i v  M i i r  y j  jj j ç j , x i  y  p
d erriè re  le collège de la Prom enade

Ouvrage consciencieux. CHAUX-DE FONDS R8ÎÜES3 P rix  mniléré

C h a p e l l e r i e

R U E  N E U V E

CHAPEAUX DE
mm

CASQUETTES
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